
Formulaire dʼinscription du cabinet de courtage
Financement Primes Macquarie

ÉTAPES À SUIVRE:
1. Signer au bas de la page 2 à lʼendroit indiqué.
2. Inclure :

• une liste des sociétés dʼassurance commerciale / agences générales inscrites avec lesquelles le cabinet de courtage
fait des affaires (inclure la succursale, lʼadresse, les numéros de téléphone et de télécopieur ainsi que le nom de la
personne-ressource)

• une liste des grossistes dʼassurance commerciale inscrits avec lesquels le cabinet de courtage fait des affaires (inclure
la succursale, lʼadresse, les numéros de téléphone et de télécopieur ainsi que le nom de la personne-ressource)

• une copie dʼun chèque annulé du compte en fidéicommis. (Remarque : le paiement des primes sera déposé par
transfert électronique dans le compte en fidéicommis du cabinet de courtage.) Veuillez nous aviser de tout
changement relativement à ce compte.

3. Télécopier toutes les pages, plus les documents mentionnés ci-dessus, au 1 888 232-2209.

Raison sociale complète
Numéro dʼentreprise
Adresse Ville
Province Code postal Téléphone
Télécopieur Courriel Site Web
Année dʼétablissement du cabinet de courtage Structure juridique
Primes annuelles brutes souscrites : en 2008 en 2007
Primes annuelles financées : en 2008 en 2007
% primes commerciales
Membre dʼun groupe / réseau (nom)
Système de Gestion interne (Nom)

Section 1 - Renseignements sur le cabinet de courtage

Section 3 - Gestion et propriété du cabinet de courtage

Province: Numéro de permis / dʼinscription :
(Sʼil y a lieu, veuillez joindre les numéros dʼinscription / de permis provinciaux additionnels)

Nom Numéro de courtier Propriété %
Dirigeant principal
Propriétaire majoritaire
Courtier principal

Section 2 - Inscription et permis de cabinet de courtage
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Macquarie Bank Ltd. ABN 46 008 583 542 (MBL). MBL ne garantit ni n’assure par ailleurs les obligations de FPM, sauf indication contraire. FPM n’est pas assujettie à la réglementation sur les banques, les autres insti-
tutions financières ou à titre de société de portefeuille. FORM CODE: MPF_BkrRegist_FR_051309

Section 4 - Renseignements généraux
1. Le cabinet de courtage a-t-il déjà fait lʼobjet de sanctions disciplinaires, dʼamendes ou de censure par un organisme de régle-

mentation provincial ou fédéral, un organisme dʼauto réglementation ou un tribunal?
OUI _____ NON _____

2. Un permis ou une inscription permettant dʼexercer des activités de courtage dans une province a-t-il déjà été refusé au
cabinet de courtage, révoqué, suspendu, annulé ou non renouvelé?
OUI _____ NON _____

3. Le cabinet de courtage a-t-il une dette envers une compagnie dʼassurance, un agent général, un gestionnaire ou un courtier
datant de plus de 60 jours?
OUI _____ NON _____

4. Le cabinet de courtage a-t-il fait faillite ou été libéré de toute faillite, insolvabilité ou cession pour le bénéfice de créanciers au
cours des 5 dernières années?
OUI _____ NON _____

5. Un contrat ou une nomination ont-ils fait lʼobjet dʼune annulation pour une autre raison quʼune production insuffisante?
OUI _____ NON _____

6. Est-ce que la maison de courtage, ses principales, un courtier individuel ou autre employé a déjà été reconnu coupable d'une
infraction ou d'autres actes criminels impliquant la malhonnêteté ou d'une rupture de confiance qui permettrait d'éviter ou de
disqualification de s'engager dans le domaine de l'assurance?
OUI _____ NON _____

7. Le cabinet de courtage fait-il actuellement lʼobjet de plaintes, dʼenquêtes ou de procédures qui pourraient se traduire par une
réponse affirmative à lʼune des questions précédentes?
OUI _____ NON _____

Section 5 - Déclarations
Le/les soussigné(s) certifie(nt), au nom du cabinet de courtage, que si le cabinet de courtage demande à Financement Primes
Macquarie de financer toutes polices dʼassurance, ces polices, sans exception (sauf indication contraire spécifiquement portée à
Financement Primes Macquarie par voie électronique ou par écrit), (i) seront résiliables, (ii) prévoiront le remboursement des
primes à un taux à court terme standard ou au pro rata, (iii) ne seront pas entièrement acquises immédiatement ou lors de la
réalisation de toute éventualité, (iv) seront souscrites pour un assuré qui nʼest pas en faillite, sous séquestre ou insolvable ou qui
nʼa pas demandé dʼêtre protégé contre ses créanciers, (v) auront une durée de 12 mois, (vi) pourront être résiliées sans préavis
par lʼassuré, (vii) ne comporteront aucune prime minimum conservée, (viii) seront émises par un cabinet de courtage dûment
autorisé à émettre des polices au nom des sociétés dʼassurance ou agents généraux/grossistes, et (ix) procureront de
lʼassurance à des fins commerciales uniquement. Le/les soussigné(s) reconnaît(issent) que Financement Primes Macquarie se
base sur ces déclarations pour décider si elle doit ou non conclure un contrat de financement des primes.

Le/les soussigné(s) sʼengage (nt) à conserver lʼoriginal de tous contrats de financement des primes pour la durée du prêt et de
tout renouvellement du prêt.

Le/les soussignés certifie (nt) que tous les renseignements figurant dans le présent formulaire dʼinscription du cabinet de
courtage sont véridiques et exacts autant quʼil(s) le sache (nt).

Représentant autorisé Date de signature

Représentant autorisé Date de signature
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Autorisation pour références

Par la présente, je, soussigné __________________________, autorise Financement Primes
Macquarie à obtenir les informations quʼelle jugera pertinentes concernant notre historique de
paiement et nos relations dʼaffaires auprès des assureurs désignés.

Signature Autorisée Date

Titre Nom du Bureau de courtage
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Information sur votre portefeuille commercial
(S'il vous plaît fournir les détails ci-dessous)

Quel est la concentration de votre portefeuille pour les industries ci-dessous?

* Industries
Transport et entreposage Premières Nations
Voyage et Tourisme Construction
Fabrication Hospitality – restaurants, bars, hotels, etc
Hébergement et services de restauration Arts, spectacles et loisirs

Type dʼindustrie* Pourcentage de Concentration %
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